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Cahors, 2 Décem bre. 

La crise ministérielle paraît ajour-
née, tout au moins, jusqu'à la dis-
cussion de la loi relative aux enter-
rements civils et aux honneurs 
funèbres. Il faut voir si une faible 
majorité de gauche continuera à 
manifester , une hostilité absurde 
contre la religion de la presque 
unanimité des français. Dans le cas 
où eette minorité persisterait, le 
cabinet remplirait son devoir en se 
retirant. Il faut déplorer cette épreu-
ve, mais il ne faut pas la redouter. 
C'est, en effet, une bien misérable 
chose que de refuser de quoi vivre à 
de malheureux desservants. Le pays 
ne comprendra pas l'attitude des 
radicaux, et leur montrera que la 

surtout la haine inintelli-
ns 
3-
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dence d'hiver et le château de Méu-
don pour résidence d'été. 

Le Journal des Débals n'a pas 
perdu la mémoire de cette doulou-
reuse leçon. Tout en se servant 
d'expressions impropres, et en écri-
vant cléricaux au lieu de catholi-
ques, il dit excellemment ce qui 
suit : « Nous n'avons jamais hésité à 
« blâmer l'alliance imprudente que 
« les cléricaux ont faite autrefois 
« avec un prince Bonaparte, et ils 
« n'ont pas tardé eux-mêmes à 
« la regretter ; les radicaux inain-
« tenant commentent avec joie le 
- discours d'un autre prince Bona-

^«jyparte. Les cléricaux se sont 
« adressés au premier pour qu'il 

19A «les aidât à se débarrasser des ra-
« dicaux ; les radicaux applaudis-
« dissent le second lorsqu'il pro-

_i VI 11 1 .... « pose et qu il semble se charger 
gente est une mauvaise conseillère. „
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Quand on voit des feuilles telles que 
\Q Journal des Débats et le Temps 
(organe protestant) blâmer vive-
ment la chambre des députés, on 
peut éloigner toute crainte sérieuse. 
0a veulent donc en venir les radi-
caux ? Sî le maréchal de Mac-Mahon 
appelait aux affaires M. de Four- j 
tou ou M. de Broglie, seraient-ils 
plus avancés? Nous croyons être 
bons prophètes en annonçant à 
l'avance que le Maréchal n'acceptera 
pas la démission dés ministres s'ils 
la donnent ; nous ajouterons que, 
dans le cas où les ministres résiste- i 
raient à la volonté du Maréchal, 
c'est la majorité des députés elle-
même, cette majorité impolitique -
et ignorante, qui viendrait supplier 
le cabinet de rester. & sinus 

En présence de ce qui se passe, 
nos lecteurs peuvent apprécier com-
bien étaient fausses les attaques dont 
nous avons été l'objet, parce que 
nous défendions les ministres qui 
soutiennent en ce moment une lutte 
essentiellement conservatrice et re-
ligieuse, au nom de la Constitution 
et du Gouvernement protecteurs de 
tous les droits. 

^^^^ 

Nous ne voulons pas, connaissant 
bien le département dans lequel 
nous vivons, nous prêter en quoi 
que ce soit à la comédie qui se joue 
entre bonapartistes. La vérité abso-
lue, la vérité incontestable, c'est 
tfue le prince Napoléon tient au-
jourd'hui la même conduite qu'a-
vant le coup d'Etat, ce qui favorisa 
beaucoup le succès do cette entre-
Prise. Quelle fut la récompense 
d une telle conduite au lendemain 
du triomphe? Une grasse dotation, 
le grand cordon de la Légion d'hon-
neur, le grade de général de divi-
Sl°u, la reconnaissance officielle du 
titre d'héritier de la couronne im-
P6r»ale, le Palais-Rpyal pour rési-

u 

* eaux. C'est la situation retournée, 
« mais c'est la même situation. Les 
« Bonapartes ont l'instinct de la 
« force, et ils ont toujours cherché 
- un parti complaisant sur lequel 
« ils pussent s'appuyer d'abord et 
« qu'ils pussent duper ensuite. 
« Nous savons bien que les radi-
« eaux croient qu'ils sont de taille 
« à accomplir eux-mêmes la tâche 
« qu'ils ont entreprise, mais ils 
« s'abusent : s'ils ont de la force, 
« ils prouvent tous les jours qu'ils 

n'ont pas la manière de s'en ser-
vir avec cette habileté qui fait 

« durer les choses. » 
Assurément, nous sommes pro- ; 

fondément attristés par la politique 
qui prévaut dans les rangs de la 
gauche avec le concours du prince 
Napoléon. Sur 350 députés répu-
blicains, cent ou cent vingt seule-
ment sont attachés aux idées que 
nous défendons. Mais devons-nous 
oublier qu'au Sénat, au contraire, 
où les forces républicaines et mo-
narchiques se balancent, il y a tout 
au plus quinze sénateurs qui soient 
d'accord avec la majorité de la 
Chambre des députés? La gauche 
du Sénat, sauf cette minime excep-
tion, veut la République avec l'or-
dre et le respect de la religion. 

Notre espoir est que la lumière se 
fera dans l'esprit des imprudents 
qui attaquent directement ou indi-
rectement le catholicisme, en pré-
tendant qu'ils veulent le respecter, 
ce qui prouverait qu'ils ne sé com-
prennent pas eux-mêmes. Mais, 
s'ils persistaient, rien ne serait 
compromis, d'abord à cause de la 
composition du Sénat, ensuite à 
raison de la faiblesse numérique de 
la majorité anti-catholique dans la 
Chambre des députés, enfin par ce 
motif puissant que le pays électoral 
n'accepterait pas la guerre inexpli-
cable que des esprits troublés enga-

gent contre l'Eglise. 'l|£%ïfl fi 
Du reste, quelques surprises que 

nous réserve l'avenir, nous ne sau-
rions voir unremèdeetnous verrions 
plutôt une douloureuse aggrava-
tion dans toute politique aboutis-
sant à l'Empire. Si la situation ac-
tuelle est inquiétante, et si le radi-
calisme s'agite, c'est en grande 
partie parcequ'i) croit à une alliance 
entre l'Empire pt une fraction du 
clergé. Nous né cesserons de dire 
que c'est là une calomnie, attendu 
que le clergé est trop français pour 
ne pas comprendre qu'elles armes 
terribles il■ donnerait contre lui, en 
se séparant du grand mouvement 
national qui condamne les auteurs 
de tous nos désastres. bm 

La Constitution du 25 février 
donne aux catholiques des avances 
suffisantes pour se défendre et pour 
amener un changement de système 
dans le camp dé leurs adversaires. 
Quelle force avaiant-ils avec la 
Constitution napoléonienne, au nom 
de laquelle la "proscription s'éten-
dait des adhérents de la Républi-
que aux pieux chrétiens de la so-
ciété de St-Vincent-de-Paul? Le 
passé nous démontre que la liberté 
est indispensable à la protection des 
bonnes causes. 

Quelle histoire 'que celle de 
l'Eglise! Tous les pouvoirs veulent 
s'emparer d'elle et la dominer. Une 
partie de la gauche ne fait aujour-
d'hui, en réalité, que ce qu'ont fait 
déjà Louis XIV,;]Napoléon I" et 
Napoléon III. La monarchie absolue 
et l'empire ont prétendu façonner 
à leur image un clergé d'Etat, sondé 
en quelque sorte aux institutions 
gouvernementales. Les républicains 
autoritaires agissent de même en 
ce moment; car ils ont la .franchise 
de déclarer que, s'ils persécutent 
le clergé, c'est parce qu'ils le croient 
hostile à la République. 

En résumé, ne nous laissons pas 
émouvoir. Dans ce pays de France, 
on ne se lance pas en vain dans une 
campagne injuste et ridicule, à la 
poursuite de fantômes et de chi-
mères. A défaut du bon sens pu-
blic, c'est la risée générale qui con-
fond la sottise, quelque audacieuse 
que la sottise puisse paraître. On 
tolère et on subit quelquefois chez 
nous les coups de force, et on se 
laisse entraîner par les panaches et 
les chansons ; mais jamais, an 
grand jamais, on n'y accepte les 
œuvres bêtes, purement bêtes, pla-
tement bêtes. ï! comme la guerre au 
cléricalisme. Don Quichotte est de-
venu député et siège à l'extrême 

E8UICÎ Ol) Siatqr/i ~:il)3lï 1»04 «numi 
Les réflexions suivantes du Temps 

sont bonnes à citer et à méditer : 
La patience peut être appelée la vtrtu 

politique par excellence, et jamais la pa-
tience n'a été aussi nécessaire qu'aujour-
d'hui. Quand la France en est encore à 
réparer ses désastres, quand les républi-
cains ont obtenu pour la troisième fois, 
et dans de nouvelles et meilleures con-
ditions, le gouvernement de leur choix, 
quand ce gouvernement a le temps pour 
lui, si bien que chaque jour de durée, 
chaque heure de sagesse est qnelque chose 
d'enlevé aux espérances de ses adversaires 
— quand telle est la situation, nous de-
mandons s'ils ne sont pas coupables les 
entêtements qui se refusent à voir les 
choses comme elles sont, et les emporte-
ments qui risquent de tout remettre en 
question. L'édifice de nos nouvelles ins-
titutions est plus fragile qu'on ne veut le 
croire; il ne faudrait pourtant pas que la 
Chambre le traitât comme fait l'enfant 
qui casse sa poupée pour voir ce qu'il y a 
dedans. 

CORRESPONDANCE 

Versailles, 30 novembre. 

La crise ministérielle n'est plus, à l'heure 
actuelle, à l'état aigu. Elle existe toujours 
à l'état, latend, mais on croit qu'elle ne 
se produira pas à l'occasion des réductions 
votées par la Chambre au cours de la 
discussion du budget des cultes. 

L'opinion générale est que M. Dufaure 
persiste à se retirer, la crise ministérielle 
éclatera lors de la discussion du projet de 
loi sur les honneurs funèbres. On racon-
tait hier au soir que M. Dufaure avait eu 
une conversation avec un des membres 
les plus influents de la majorité, et que, 
dans le courant de cette conversation, 
M. Dufaure avait échangé ses opinions 
avec son interlocuteur au sujet de la crise 
ministérielle, celui-ci aurait déclaré à 
M. le vice-président du conseil que la 
majoriiè avait le ferme désir d'éviter une 
crise et que c'est pour celte raison qu'elle 
avait fait des concessions qui lui avaient 
paru suffisantes et de nature à empêcher 
le cabinet de se retirer. Toutefois, aurait 
ajouté le député en question, il est ur-
gent que le cabinet en fasse à son tour, 
puisque jusqu'ici la Chambre a toujours 
cédé. 

On dit que M. Dufaure, sans goûter 
complètement les raisons qui lui étaient 
données, se montre plus conciliant que 
d'habitude, mais qu'il témoigne d'une 
grande lassitude morale, résultat de la 
discussion mouvementé de ces derniers 

Pour résumer l'impression générale, je 
dois vous dire que les plus grands efforts 
sont faits auprès de M. Dufaure pour l'en-
gager à re6ter. Le Maréchal s'y emploie 
fort activement et fait remarquer au vice-
président du conseil qu'il ne doit pas se 
retirer sur une question budgétaire. 

On pense que M. Dufaure se rendra 
aux raisons qui lui sont données de tous 
côtés. Toutefois, il ne faut pas se dissimu-
ler que les esprits sont un peu plus su-
rexcités depuis hier contre M. Dufaure, à 
cause de l'acquittement de M, Saint-Ge-
nest .1 du Figaro. 

C'est décidément aujourd'hui que vien-
dra le débat sur les bourses des séminai-
res. 

Deux amendements seront présentés, 
l'un par M. Albert Joly, demandant pu-
rement et simplement la suppression du 
crédit affecté à ce chapitre, l'autre par 
M, Lamy demandant le maintien intégral 
du crédit. Quant à la commission du bud-
get, elle propose un moyen terme, la ré-
duction partielle. 

M. Dufaure soutiendra le chiffre de-
mandé par le gouvernement. Il sera ap-
puyé par M. de Mun et combattu par le 
prince Napoléon. 

La commission des honneurs funèbres 
dont je vous ai entretenu hier, à l'intention 
de proposer, comme conclusion de son 
rapport, un projet de résolution ainsi 
conçu : 

La Chambre, considérant que la liberté 
de conscience est un des principes fonda-
mentaux delà société moderne ; considé-
rant que ce principe implique comme 
conséquence l'égalité de tous les citoyens 
avant la mort, et qu'elle implique l'égalité 
de traitement pour tous les citoyens dont 
l'État doit honorer les funérailles, invite 
les ministre à faire rendre les honneurs 
funèbres civils et militaires à tous les 
ayants-droit, sans distinction de culte ni 
d'opinions religieuses. 

La commission estime qu'en agissant 
ainsi, on affirmera nettement le sentiment 
de la majorité républicaine de la Cham-
bre, qui est entièrement opposé à l'inéga-
lité que veut maintenir le gouvernement 
entre les obsèques civiles et religieuses, 
inégalité qui, suivant elle, est absolument 
contraire au principe de la liberté de 
conscience. 

L'heure avancée à laquelle m'est par-
venu hier le résultat de l'entrevoe da 
Maréchal et de M. de Marcère, ne m'a pa3 
permis de vous donner tous les détails que 
comportait la question. Avant de conférer 
avec le Maréchal, M. de Marcère s'était 
entretenu la veille avec M. Welche, préfet 
de Lyon, qui avait été mandé spéciale-
ment à cet effet. Voici à quelles résolu-
tions on s'est arrêté. 

La résolution du conseil municipal de 
Lyon, concernant l'abrogation des arrêtés 
pris par M. Ducros sur les enterrements 
civils, serait rapportée comme renfer-
mant un vœu illégal. 

M. Welche, comme préfet de Lyon 
prendrait un arrêté sur la police des cime-
tières, arrêté qui abrogerait implicitement 
tous les arrêtés précédents sur la matière, 
notamment les arrêtés pris par M. Du-
cros. Tglle est la marche qui sera suivie 
et qui tout en sauvegardant les principes, 
donnera néanmoins satisfaction aux vœux 
de la population. 

M. le général Lcflô est arrivé ici. Sa 
présence est motivée par le mariage de sa 
fille avec M. de Menteuil. 

M. le ministre des affaires étrangères 
aurait sans doute désiré que notre am-
bassadeur restât à son poste, mais il a dû 
accorder un congé au général Leflô en 
raison de ce mariage, mais à la condi-
tion que M. le général Leflô retournera 
immédiatement à son poste, où sa présen-
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ce, en raison de la gravité des circons-

tances, est absolument nécessaire en ce 
moment. 

ORIENT 

Ou télégraphie de Coustantinople 
qu'une crise ministérielle a éclaté, le 
grand-vizir ayant refusé, pour des rai-
sons de principe, d'approuver le projet 
de constitution de Midhat-Pacha et s'en 
étant remisa la décision da sultan. 

Les plénipotentiaires français à la con-
férence sont arrivés. 

Une dépêche imporiante et qui parait 
demf officielle, de Saint-Pétersbourg 
porte que l'on s'occupe avec un grand 
intérêt des nouvelles relatives aux audien-
ces que le marquis de Salisbury a eues à 
Berlin et à Vienne. On pense que le di-
plomate anglais aura acquis, dans ses en-
treliens avec les hommes d:Etat allemands 
fit autrichiens la certitude que les relations 
intimes des trois cours impériales ne 
sont nullement modifiées, et que la ré-
serve de la Russie, qui a évité jusqu'à 
présent de prendre les résolutions extrê-
mes auxquelles elle a été souvent poussée 
au cours des négociations concernant les 
affaires d'Orient, provient des égards dus 
parle gouvernement de Saint-Pétersbourg 

aux deux autres gouvernements impé-
riaux. On ajoute que la Russie ne doit 
pas faire de l'occupation elle-même le 
principal objet des réclamations qu'elle 
fera valoir à la conférence. On émet l'opi-
nion qu'elle doit déclarer formellement 
que la constitution turque est indiscuta-
ble, mais qu'il faut absolument assurer 

l'autonomie et que le seul moyen de l'as-
surer est l'occupation. 

xhq s Qusa titan loi tufa nu w-eaiôdofl» { 
 —i—h 

«8 èeonè_uètà'is_89i238da èsli, 1sid6»'ol)- i Le Panislamisme. 

N'avions-nous pas assez du pan-
germanisme et du panslavisme, el 
avions-nous besoin de voir paraître 
sur la scène politique un troisième 
monstre en isme ? Le panislamisme 
vient de sortir ces jours-ci de l'ima-
gination de la presse turcophile, 
comme un épouvantai! fait pour inti-
mider la diplomatie européenne. Pie-
nez garde ! nous crient à lVnvi !a 

Gazette de Cologne la Nouvelle 
Presse libre, la Presse de Vienne , 

si vous touchez au sultan, vous allez 
voir cent trente millions de musul-
mans accourir de tous les coins du 
monde et se ruer sur l'Europe, comme 
au temps des Amurat et des Maho-
met, pour défendre ou venger leur 
chef spirituel. « Déjà l'on signale 
dans le Maroc une agitation mena-
çante ; déjà les Shiites de Téhéran 
semblent vouloir se réconcilier avec 
les Sunnites de Constantinople pour 
se liguer ensemble contre le ghiaour, 
redevenu l'ennemi commun. L'Angle-
terre pourrait avoir un terrible compte 
à rendre à ses quarante millions de 
sujets mahométans si elle abandon-
nait le Calife des califes. Il c'est 

point jusqu'à la Hollande qui ne 
coure risque d'être ciuéifemeut punie 
d'une politique dont elle n'est guère 
responsable, par les nombreux disci-
ples du Coran qui lui obéissent dans 
ses possessions indiennes... » 

Ce sont là autant d'esagéiations 
manifestes, et dont la diplomatie eu-
ropéenne fera bien de ne pas s'in-

quiéter. S'il est vrai que les chrétiens 
de l'Afrique septentrionale^ courent 
réellement le danger d'être maltrai-
tés par les musulmans du Maroc, nous 
sommes sûrs qu'ils trouveront dans 
les puissances riveraines de la Médi-
terranée, dans la France, dans 1 Es-
pagne et dans 1 Italie, des protectrices 
énergiques et vigilantes. Quant à snp. 

- poser que, sur tous les points du 
globe, les sectateurs de Mahomet 
soient prêts à se lever comme un seul 
homme pour aller s'enrôler sous les 

drapëaux d'Àldul-Himid, ilfjiu!, pour 

s'arrêter un moment à une semblable 
hypothèse, méconnaître singulière-
ment ce qui sépare les uns d s au-
tres tous ces mahométans, gécgra-
pbiquement, politiquement et reli-
gieusement. It faut oublier que des 
millions d'entre eux consitlètent le 
sultan comme un hérétique et comme 
un usurpateur ; que d'autres millions 
perdus au fond de l'Afrique ou de l'Asie 
ignorent probablement jusqu'au nom 
du padischad pour lequel on les dit 
impatient de verser leur s-ng. Et 
quant aux islamites de l'Inde, com-
ment peut-on croire qu'ils se laissent 
beaucoup influencer dans leur senti-
ments envers l'Angleterre par la poli-
tique que suit celle puissance à 1. 
Corne-d Or *&3 £ v': 

{Moniteur universel). 

-fjl089T sèJrjqèb 

et 

PAS DE DISSOLUTION 
-oajtèvrioi ,,81 islivnj è laebnel uoil I 

Il n y a de majorité de. gouvernement, 
d'après le Moniteur universel, dans le 
Sénat, ni dans la Chambre ; et après avoir 
constaté ce fait, il exprime le sentiment 
que cette situation ne peut pas durer 

La menace déguisée que renferme ce 
langage est évidemment celle de la dis-

èbiaàb iaamtslûià&.tm oioai f 
La dissolution deviendra-t-elle une 

nécessité? Peut-être. Sera-t-elle pru-
dente ? Oui, si l'étal des esprits est chan-
gé; non, si les ilîusior s el les passions qui 
s'associent pour entraîner le pays à gau-. 
clie continuent à gouverner l'opinion; 
oui, si les conservateurs, comprenant en- ! 
fin leur devoir, vont tous au scrutin; non, 
s'ils persistent, en majorité, à se réfugier 

dans ̂ ^jjfe
 B
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6^%iB^ÉifeP'l8.ofi ôôa-filioqcai 
Dans les époques calmes el normales, 

les dissolutions ne sont qu'une mesure 
d'équilibre parlementaire sans danger, 
mais dans les époques Iroublêes el dé-
voyées comme la nôtre, c'est presque une 
aventure. 

Toutes les dissolutions que l'on a faites 
sous la monarchie de 1830 ont réussi. 
Mais elles ont toujours été décidées et 
réalisées dans des conditions de calme 
profond . D'ailleurs, on peut dire qu'elles 
étaient la conséquence d'une convention 
réglementaire?h olà îao ZUBQWÛ zf2 j 

Alors, en effet, c'était une tradition de ; 
dissoudre la Chambre des députés, qui 
avait cinq ans d'existence constitution-
nelle, à l'expiration de la quatrième ses- j 
sion. -

Il y a des mots, il y a surtout des idées 
qu'il convient de ne pas faire planer pré-
maturément sur la situation. Ceux-là: 
sont bien imprévoyants et bien légers qui 
croient qu'on peut jouer avec le mot, avec 
l'idée d'une dissolution, comme avec un 
fusil qu'on ne croit pas chargé. 

La dissolution de la Chambre, ce serait 
tout ou rien, ce serait la vie ou la mort, 
ce serait peut-être le salut, peut-être aussi 
ce serait la perte. Tout dépendrait de la 
cause et de l'heure. Il faudrait être cer-
tain que les esprits y sont préparés, il 
faudrait être sûr du succès. Autrement 
on jouerait l'avenir du pays à pile ou 

face. .èmîofl .M'isq 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

Le Figaro. — Prévention d'offenses 
envers le Sénat et d'injures envers l'ar-
mée. Acquittement .Sïl©Si 
Ont compara, devant la 8° cham-

bre du tribunal correctionnel de Pa-
ris, MM. Arihur-Emmanuel Bûcheron, 
dit Saint-Genest, âgé de 42 ans, ré-
dacteur au Figaro, et Fernand de 
Rodays, âgé de 31 ans, gérant du 
même journal, prévenus d'avoir, dans 
un article intitulé : le Demi-monde 
militaire, paru le 15 novembre der-
nier, commis les délits d'offenses en-
vers le Sénat et d'injures envers l'ar-

* fflée, joa ggg \.mtis^ido-wê,iiq-
M. le substitut Bûchez fait ressortir 

es délits existants el laisse le tribunal 

Ijuge de la peine à appliquer. 

M. Saint-Genest présente des ob-

servations tendant à prouver qu'il n'a 

pas voulu offenser le Sénat et qu'il a 

toujours défendu l'armée. 
Me Lachaud plaide pour les pré-

S tSlhorjguK-ofincfjl JwgïmH 

A quatre heures, le tribunal se ré-

tire dans la chambre de ses délibéra-
tions. A quatre heures et demie il en 

rapporte le jugement suivant : (ol i gj 

« Attendu que de Rodays a publié en 
187G dans le numéro 320 du Figaro, dont 
il est le gérant, un article signé : Saint-
Genest, et dont Bûcheron se reconnaît 
l'auteur intitulé : L'Armée, le demi-
monde mihtaire, commençant par ces 
mois : f< Entreprendre l'étude des dlïié-
» rents demi-mondes de noire société » 
et finissant par ceux-ci : « L'œuvre du 
» ministre de la guerre » ; 

» Attendu que le titre seul de cet ar-
ticle : Le Demi-Monde militaire constitue 
déjà par lui-même une injure envers les 
officiers innommés auxquels il fait allu-

Lin'h'?8 5ih ,e ^ é ,si si .0 .q rjj 
] 8,9%t>a nfj 8 t! 01. c.,08 el ;J «q H 

» Qu'au cours de cet article, l'auteur 
signale, tant au Sénat que dans l'armée, 
la présence d'officiers qu'il qualifie de 
« politiciens », Mis en une sorte de 
quarantaine et à l'égard desquels il n'est 
pas de grade ou de fonction qui puisse les 
consoler de cette déchéance; 

» Qu'il donne la!définition de Celte 
. quarantaine et présenlexeux qui en se-

raient l'objet comme rencontrant partout 
sur leur passage des visages de glace, la 

» Qu'après avoir énoncé que « le sen-
» liment d'honneur militaire a fait naître 
» dans chaque régiment la même répro-
» bation pour les politiciens », il ajoute 
« qu'ils ont fait tout au monde pourtrans-
» former nos officiers en officiers du 
» Mexique ou de l'Espagne; » 

» Qu'à régarjf^ftff^certains sénateurs 
inamovibles dont il a soin de taire les 
noms, il dit que « cette réprobation est 
» particulièrement implacable, et que le 
» surnom de casaques rouges que l'ar-
» mée leur a donné les suit partout » ; 

» Que cette1 expression offensante de 
casaques rouges, quatre fois répétées au 
cours de l'article, est suivie du paragraphe 

ia^i^nfâ»pilduqi:ïïo -ôltèa oiie 
» Mais nous sommes d'honnêtes gens! 

» s'écrient ces infortunés (langage qu'il 
» prête aux membresidu Sénat qu'il met 
» scène); de plus, nous sommes membres 
» de la Chambre haute, vous nous devez 

unrMmfoa- îôimq eJ -.jsaôSi a& 
» — Le respect» leur répond-on 1 Vous 

» avez été nommés par les ennemis de 
» l'armée, par lesjnsulteurs de l'armée! 

. » Prcsqu'au lentlernain du jour où nos 
» soldats et nos gendarmes tombaient 
n assassinés, vous êtes venus mendier les 
» voix des complices de ces assassins I Ce 
» sont les amis des Delescluze et des Félix 
» Pyat qui vous ont mis celle casaque 
» rouge sur les épaules, Otez-la donc si 
» vous voulez que nous vous respec-

^uSnt^108' sa J8*01^ 81 ■erjp ies ! 
» Qu'enfin, un dernier passage de cet 

sttft^icie contient celte plifisô3Pa(î û 

« Je ne connais pas un général, un co-
» lonel, qui voudrait accepter aujour-
» d'iiui la place de sénateur inamovible 
» au prix dont ceux-là l'ont payée.;.3E5 

» Attendu qu'en attaquant ainsi des 
personnes:, non-dénommées à la vérité, 
mais faisant partie du Sénat et de l'ar-
mée, corps constituées, Bûcheron a cher-
ché à attirer sur elles le mépris public,; 
ou tout au moins celui de ses lecteurs; 

» Que s'il n'a pas eu en vue d'offenser 
le Sénat comme institution ou dans l'en-
semble des membres qui le composent, il 
a prodigué l'offense à quelques-uns des 
officiers supérieurs faisant partie de cette 
haute Assemblée; 

» Que s'il ressort également de l'esprit 
général de l'article incriminé qu'il n'a 
pas eu l'intention d'injoÉrWr' l'armée tout 

entière, il est alfê jusq^àa^rïà?è?'ï c/^elJ 
ques-uns de ses chefs, toujours sans les 
nommer, « comme des "pestiférés et des 

lépreux pour lesquels il n'y a plus de 

» place au soleil; » 
» Qu'ainsi le caractère d'offense non 

pour le Sénat, corps constitué, mais pour 
quelques-uns de ses membres seulement, 
se rencontre au plus haut degré dans l'ar-
ticle poursuivi par le ministère public ; 

» Qu'il en est de même à l'égard des 
officiers de l'armée injuriés publiquement 
par Bûcheron dans ledit article, sans 
que cette injure puisse être considérée 
comme s'adressant à l'armée elle-même; 
'^S'Çji&cSWest donc point à des corps 
constitués, mais à des personnes faisant 
partie de ces mêmes corps que Bûcheron 
a fait allusion en termes offensants et in-
jurieux sans que l'offense et l'injure re-
jaillissent sur ces corps, constitués eux-

^fe^Sfia li on emmod au iuiiï sb qaoD 
■:- » Que dès lors une plainte des parties 
injuriées ou offensées élait nécessaire; 

» Qu'en effet,J.'a^t^)e
a

p $f£$ag^%|$u 
29 décembre 1875 est ainsi conçu : .< 

o Dans le cas d'offmses envers les Cham-
» bres ou l'une d'elles et de diffamalionou 
» d'injures contre les cours, tribunaux, 
» ou autres corps constitués, la poursuite 

» aura lieu d'office, elle aura lieu pour 
» diffamation ou injures contre tout, dépo-
» si la ire ou agent de l'autorilô publique 
» soit sur la plainte de la partie offensée 
» soit d'office sur la demande adressée au 
» ministre de la justice par le ministre 
» dans le département duquel se trouve 
» le fonctionnaire diffamé ou injurié. ■) 

B Qu'il résulte de ce qui précède que ni 
le Sénat, ni l'armée n'ont été offensés ou 
injuriés dans leur ensemble et comme 
corps consèftuéspqèb âilê IhWs, li inob 

» Qu'aucune plainte n'a été déposée par 
les parties pouvant se croire offensées ou 
sur la demande du ministre dont elles 

„ï^§i|kj$eve7; . ebio'jlJno'J ob em 
»ï3i»»)p^rJ9S-îa9#ieb mk\h aldinorf'i 

» Renvoie de Rodays et Bûcheron, dit 
Saint-Genest, des fins delà plainte sans 

àâè^Bf^eioDDS aeiJufi'b 19 çZemuonÂ 
Presque tous les journaux républi-

cains semblent protester contre le tri-
bunal. Avec un peu plus de réflexion, 
oo aurait évité des critiques sur un 
jugement qu'il suffît de lire pour voir 
que le tribunal a renvoyé le Figaro 
des poursuites dirigées contre lui par 
le ministère public, en se fondant sur 
un texte de loi indiscutable. Comme le 
dit très bien un des dispositifs du juge-
ment, il fallait, pour que l'action da 
ministère public fût recevable, que le 
ministre de la guerre ait adressé une 
plainte au ministre de la justice. 

Le ministre n'a adressé aucune 
plainte ; les parties offensées n'ayant à 
leur tour intenté aucune action dans 
l'espèce," celle du ministère public 
n'était pas recevable. 

Tel est le résumé du jugement du 
tribunal correctionnel de la Seine, dans 
lequel certains journaux ont vu pré-
cisément ce qui n'existait pas. 

Cises'(si3' £ ; icnioM J — .èdqéigodhO 
. -l'A 

INFORMATIONS P?.o 

LES 300,000 FRANCS DU PRESIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE. 

Il y â'quelques jours, on le sait, un 
certain nombre de députés de l'extrême 
gauche avaient déposé un amendement: 
au budget du ministère des finances, 
ayant pour objet de supprimer l'alloca-
tion de 300,000 francs attribuée au 
président de la République, pour fiais 
de voyage et de déplacement. Le pré-, 
sident de la République, mû par un 

excès de dignité, et en vue de mettre 
fin à une sorte de marchandage propre; 
à déconsidérer le pouvoir, avait de-

mandé spontanément la suppression de 
ce crédit. La commission du budget en 
a décidé le maintien, et cela à l'una-
nimilé de ses membres, qui, pour un 
grand nombre, appartiennent à l'opi-l 
niob républicaine avancée. 

 .£301 

Avant d'avoir reçu l'investiture de 

l'inamovibilité au Sénat, l'honorable 

M. Chesnelong venait de voir se réali-

paternel. 

ige au uis de l'émi-
nent sénateur avec mademoiselle 
Hovelacque. M. Chesnelong fils, avocat 
et docteur en droit, s'est fait inscrire 
au barreau de Lille, où il fixe sa rési-
dence. 

-leqenp âslq ^tm jiob iui mobfimA 
Nous lisoûs dans le Mémorial des 

PyrMfà$ 'ÈB îe zqoiei aos éï eaimoa. 
M. le duc el. M"" la duchesse de 

Chartres et leur fille, la princesse Marie 
d'Orléans, sont à Pau depuis trois ou 
qualre jours. Ils sont descendus à 

1 Hôtel de la Poste. Avant-hier, mardi 
le duc a suivi la chasse au renard. Le 
soir, le duc et la duchesse ont assisté 
à la représentation de Crispino et la 
Commarc dans la loge de la Préfec-

turteciitiooeo nb aiuanood IUÙ tiabisj 
les nobles voyageurs se rendent à 

Séville, où M. le comte de Paris les a 
précédés. On croit que celle réuniou 
de famille se rattache à tin projet de 
mariage entre le roi d'Espagne Alphonse 
avec une des filles du duc de Mont-

pensier. .nj9iïi>în9id 99 ab emii'l eb 

C9JM fil fi aqnnil M^M: inp inl<| 

mum'h 09 MjM&HDiçsui^jj^g fi08 
-9189£nïJi§à! eb iDlgqqÈ'b eop eàaaeq 

M. François Dufour Botts à^adresSé 
ui*bh1a8?if 

été retirée presqu'aussilôt, nous 
souhaitons dans f intérêt de l'auteur, 
qu'il eu soil ainsi de la deuxième. 
Nous la tenons à sa disposition jusqu'à 
mardi, à moins de la voir publié&ji4e 
soir, par M. Ayma; tfems le Courrier 
ïf*>ïo^^ fe^^rêhi^Wl k&P que 
cela veut dire. 

LOUIS LAYTOU. 

M. Bocs (Raymond) est nommé maire 
de Puy-PEvêque. Ancien négociant 
très-connu de cette petite ville, M. Bocs 
a été honoré longtemps du suffrage de 
ses concitoyens pour le conseil munici-

-ppdous'l .28 yirA .èibcm£/l igK eb 

Le nouveau maire aura le concours 
de M. Demeaux, qui remplit déjà les 
occupations et les devoirs multiples de 
médecin, de conseiller municipal, de^ 
conseiller général et de membre (deux 
fois élu) de la commission départe-

"Wêfllalll 6UP 
se t9]9eqoiio3 t&jfja'fdflion -sf'ooV enîl 
-09 tooq.oiicdp.fil.eb IOOIOB ikmm 

enBb
MCjnljeu^ l'abbé J. B.

;
|^ev^ï

5f
c|^-

noine honoraire de Cahors, vied de 
mourir à Montauban, à l'âge de 59 
ans. Cette perte sera douloureusement 
ressentie par tous ceux qui l'ont re-
connu. Après une longue maladie, il 
venait d'entrer en convalescence et 

einoraaiôs sou .,f)iiuo9ïon rT 9J,^nf 
tout permettait d espérer un prompi 
rétablissement de santé, lorsque Dieu 
en a décidé autrement. M. Cheval s'est 
éteint dans la paix, avec ce courage 
tranquille que donne la conscience 

d'une vie saintement employée. Peu 
d'hommes viennent sur la terre aussi 
bien partagés que lui. D'un commerce 

^faimaDlé. d'un cœur' .aenéf'eux^ 

intelligence vive et élevée, M. Cheval 
a su se faire de nombreux amis par-
tout où il a passé ; et, ami solide lui-
même, il a mérité da les conserver, 
fidèle à sa vie el à sa mémoire. L'abbé 
cheval fut, en outre, un saint piètre, 
plein de foi el de piété; sa vie entière 
demeure un sujet d^édification pour 
ceux qui l'ont vu de près, prêtres et 

simples bdèles, ||Meux^c^ Qul 

s'endort ainsi dans le Seigneur, ce 

suf-

fire à tout, s'employa principalement a 

'%Jv églises, des maisoos 

imiter el des amis à consoler ! 

Cheval, dont l'intelligence pouva^ 
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pieuses et * relever de vé, 
ruines. Plusivors diocèses l'ont vu a 
l'œuvre, avec ce zèle et cette activité 
qui ne reculaient devant rien; mais 

c'ést sut tout le diocèse de Cahors qui 

a bénéficié de l'intelligence et du tra-
vail de M. l'abbé Cheval ; el plusieurs 
paroisses, ornées par lui de belles 
églises, restent tributaires de leur re-
connaissance envers sa mémoire. Roc-
Amadour lui doit aussi plus que per-
sonne, puisque nulle part il n'a dépensé 
comme là son temps el sa pëlÉÈeX^ 

On l'y a-vu, pendant près de vingt 
ans, émictant pour ainsi dire le rocher 
pierre à pierre, afin d'en relever les 
murs écroulés ou menaçants du vieux 
Sanctuaire. Aussi, Monseigneur Gri-
ruardias, juste appréciateur de tant 
de services rendus, récompensa en son 
uom et au nom de ses prédécesseurs, 
le vénérable prêtre, en l'appelant, sans 
tarder, aux honneurs du canonical. 

Le souvenir dé M. Cheval est vivaut 
à Roc-Amadour. La nouvelle de sa 
mort y a été pour la population un 
sujet de tristesse, el nous savons qu'un 
service funèbre et solennel y sera célé-
bré jeudi 7 décembre, pour le repos 
de l'âme de ce bienfaiteur. 

Celui qui tracé ces ligues a la hâte, 
tenait à laisser ici un témoignage de 
sa douleur, de sa reconnaissance et de 
son affection, Il n'a pas eu d'autre 
pensée que d'appeler de légitimes re-
mets sur cette chère mémoire et de 
susciter des prières, en faveur de cette 
âme pieuse et vaillante, pour qu'elle 
jouisse au plutôt de la. vue de Dieu, 
léeompense de ses vertus et adoucis-
sement de la perle que nous venons de 

.sfcirSâildfjq liov fil ob ênioen £ tibi£ffl 
ÙTUSQ^ ai çwftrpnntA.M leq ,iioa 

On lit dans le Journal du Tarn, 
d'Alhi : 

• La fête de sainte Cécile a été cé-
lébrée dimanche dans l'église métropo-
litaine avec le plus vif éclat. NN. SS. 
Grimardias.évêquede Cahors; Bourret, 
évêque de Rodez ; Costes, évêque de 
Mende ; de Cabrières, .évêque de Mont-
pellier, avaient' répondu à I invitation 
de Mgr Ramadié- NLN. SS. l'archevê-
que d'Avignon et l évêque de Perpi-
gnan, retenus par indisposition, s'é-

ô^hM^¥r?§fSu esl Ja eaoiJeqoano 

ques suffraganls, a officié. 
• L'aflluence des fidèles n'a pas été 

moins grande le soir que le malin. 
Une foule nombreuse, compacte, so 
pressait autour déjà qhaire pour en-
tendre Mgr de Cabrières, qui, dans 
une brillante et éloquente improvisa-
liou, a rappelé les mérites et les ver-
tus'de la vierge martyre. » 

'81 lflO l Jfin /t>93 800? KO 011332281 ! 

Nous lisons dàus "Y Ère nouvelle : 
Le Vv novembre, une cérémonie 

touclnnte s'accomplissait au Carmel de 
Lourdes, présidée par Mgr l'évêque de 
Tarbes. Mlle de La Myré, de Verdelais 
disait adieu au monde et échangeait 
ses riches et brillants habits du siècle 
contre les austères livrées du Carmel. 

La novice avait pour parrain son 
frère aîné, M. le vicomte de La Myre 

IfiÇf 'B°Wi marraine sa .sœurV' Mme de 
Lur-Saluces. Plusieurs autres membres 
de sa famille l'entouraient, entre au-
tres son vieux père, âgé de 83 ans. 

La chaire a été occupée par un saint 
et éloquent religieux, vieil , ami de la 
famille, le R. P. Choisin, supérieur 
des Maristes a N.-D. de Bon-Encon-

j.ire.'n' 
f ës'tis-iq taéiq sb m jao'l ftjp xnsa 

Depuis quelque temps, les crimes 
contre les personnes se multiplient 
d'une façon effrayante ; aussi les cours 
d'assises sont-elles obligées, en pré-
sence du grand nombre de ces atten-
tats et des circonstances odieuses qui 
ies accompagnent, de multiplier aussi 

les condamnations à moi t. 
Dans l'année 1870, le chiff e des 

condamnations capitales n'était que de 
li ; il s'est élevé au triple et même 
au quadruple dans ces dernières an-
nées. 1876 fournira un contingent en-
core plus considérable, si 1 on en juge 
par celles qui ont été prononcées dans 
le seul mois de novembre. Ce mois 
comptera dans les annales judiciaires, 
car nous relevons dans moins de vingt-
cinq jours 8 verdicts de condamna-
tions à mort, motivés par des crimes 
^fotBfairtaèiâto esanol as ooiaolle îisl s 

-siCest d'abord dant les Alpcs-Maxit 
Urnes : le nommé Tureau qui lue d'un 
coup de fusil un homme qu'il croit être 
l'amant de sa femme, lui brise le crâne 
d'uffr%êu^è^ê!^b^n^°lâ,PplaDte un 
échalas dans V'tëèÈirn*e.'39ft9 fl9'" 

Dans la Meurtlie-et Moselle, c'est 
M ù\s qui lue sa ^f^^ohaM 

Dans la Charente-Inférieure, un 
vieillard, pour une misérable affaire 
d'intérêt, assassine le mari de sa petite-

Tjjûd 11911 B'JBG 8ll3 r9ÔÏÏ10l3 mil f"I06 « 

A la même session, est portée l'affaire 
d'un jeune homme qui a tué et violé 
deux jeunes filie3. 

A Versailles, c'est le nommé Dufay 
qui assassine sa bienfaitrice,. 3[ 

Enfin, à Toulouse, l'on vient de 
condamner Ducaux pour avoir tué sa 
femme, sa belle-soeur et une amie de 
celle-ci, à propos d'un chétjf mobilier 
dont il allait être dépossédé.no:> sqioa 

A cette triste nomenclature, il faut 
encore ajouter pour compléter le bilan 
du mois qui vient de s'écouler, le cri-
me de Fontfroide, à Montpellier, 
l'horrible affaire de Saint- Ouen (fem-
me coupée en morceaux) qui émolionne 
tout Paris ; le parricide de Saint— 
Arroumex, et d'autres encore que nous 
n'avons pas lé courage do rechercher. 

En présence de ces faits désolaûts, 
cioit-on qu'il soit vraiment opportun 
de supprimer la peine de mort? 

Géographie. 

LYCÉE DE CAHORS. 

Composions du 20 au 25 noven.br.. 
bool e8 %étoriquéî 8léteifli£a ôl 

1 Castngné ; 2 » 
Seconde. 

el sop t9lds?9Djyj|||^jj[dcq eiéJgiflirji 

Version gr. - 1 Barbier ; 2 Delpeeh. 
m&a{ &l@kffi&mM os 9lo«filq 

ef£H§fé|rep229'^ftos§îgnol ; 1 Maratuech. 

Géographie. ~ 1 Sonlenac ; 2 Rossignol. 
3fls5 aoiJSfi QO.'Cinquièmitnï ifJOÎ mol 

|id0i9l,8ifl|rjl G»fenaDPs2 Castagné. 

Sixièmes n 8Bq4isi9 0 
id. — l Appert ; 2 Mercié. 

gfi£b 49al98 el 6bSfl|*i^fnoo Ifiaudhl 
Calcul. — t Bénech ; 2 Gayet<; Jaopel 

Orthographe. — 1 Montai ; 2'Crayssac. 
Enseignement spécial. Année préparatoire. 

Géographie. — 1 Delpon ; 2 Pergol. 
Deuxième année. 

id. — 1 Galtié ; 2Lajargue. 
Classe primaire. — Première division. 

id. — Denons ; 2 Canlagrel. 
Deuxième division, 

id. - 1 Bénech ; Oournié. 
Troisième division. f§ 

id. -lSégol,F.;2Bns. 

Quatrième division. 
Calcul. - 1 Palarae ; 2 Mignot 

Le censeur des Éludes, 
ènq eJ ,.2aem80£k]9n sb Jp eg^vov ob 

T. DURAND. 
co uq ùm .oupiidogafl elsb Jaabia 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Du 25 novembre au 2 décembre. 
Naissances. 

Landrevie, Louis-Florens, boulevard 

Miquel, Joseph, faubourg Cabessut, 
Tourelle, Jeanne-Pélagie, el Tourelle, 

Anne-Marie, jumelles, ru^
à
^nt-Ja-

mes. 
Mariages. 

Mars, Pierre elTalayssat, Marie. 

Jarnot, Barthélémy et Birou 

.lerjpilqfîdcéajoisq É\ ah e§o|l 
Establie, Marie, place Ste-Ursule. 

fi'uiTerret, JVan-Pierre, propriétaire, 75 
ans, aux Çavaniés. 3gq 

Dajcan, Marianne, 70 ans, rue du Coin-

4fttLf$ié. jfjoa eÈî&ia bnedoeJ-9M • 
Rossignol, Jeanne-Marguerite, 6 mois, 

mêmÊëvri9l;,«95U8d. eilanp A. 

CALENDRIER DU LOT. — Décembre. 

> JOURS 

"3 Uiman. 

4 Lundi. 

3 Mardi. 

6 Mercr. 

7 Jeudi. 

8 Vend. 

9 Samedi 

■ J90 9l 

POIRES. 

Aynac, Bagnac, Labaslide-du-
Haut-M., Sousceyrac, Conco-
rés., Martel, -.^f, , 

Puy-l'Evêque, Issendôlus, Frays-
sinet. 

St-Céré, Gramat, Uzès-des-Oules. 

Frayssinet-le-Gélat, Junies (les) 
Marminiac, Cuzancu. 

Lacapelle-Marival, Cazillac, St-
Chamaî-and ÎÊq JnfiBsinfl 19 

Lhei'm, Jlaurûux, Vers, St-CIair. 

1092 9iJil o] ailp nbnolJÀ « 
Lunaisons du mois de décembreebit 

© P- le 1, à tl h, 13 du matin 
<g D. Q. le 8. à 2 h. 32 du matin. 
@ N. L. le 13, à C h. '^3 du soir. 
Jj) P. Q. le,23, à 11 h. 31 du soir, 
(g. P. L. le 30, à 10 h 8 du soir. 

ofÔ's'IiLes jours diminuent de 27:;inÇ) ( 

THÉÂTRE DE CAHORS. 
en' ôîidî.''9U(j ''.-J Lî^ift êfiàbriîloâ '» 

Direction de M. Boutines. 
Î29fn Si ?J3Up ;np 

Pour les débuts de M. Gustave 
Nicaulody, lfr comique, et de Mme 
A. Foutange, grande coquette : 

Les Jurons dé Cadillac, comédie 
*Wl?4ci§P{flcofl3ti aiùmoo l9[do'f ïn'9i6i 

A la demande générale : 
Les Deux Sourds, vaudeville en 

MÏH'Histoire dun Sou , comédie-
-ojgâa. amSm 'sUrpaiiaïri snpisua zanb c< 
vaudeville en 1 acte. 

Un Tigre ffi Bengale, vaudeville 
en l acte. 

HLI fTissanTo ns mmq'Jo . SOG. ismidl « 
Pour la chronique locale, A. Laytou. 

îîlfJ9ÎEn98 éilïhi ' 

DERNIERES NOUVELLES 
n>2 ■ 

Versailles* Ier déc. soir. 

Tout l'intérêt de la journée parle-
mentaire est aujourd'hui au Sénat, 
aussi bien depuis quelques jours la 
Chambre des députés avait accaparé à 
elle seule l'attention publique. Il est 
tout naturel que les rôles soient inter-

HViswUfe^SiRl} sâooî^r/iai .m Iphoà'e « 

La discussion du projet de loi sur la 
cessation des poursuites, déjà voté par 
la Chambre, sera donc liés importante 
au Sénat. Le projet sera combattu 
à droite par Mil. Desneanx et 
Clément. A gauche, il sera soutenu 
par MM. Jules Simtin et Bertauld. M. 
Dufaure, débarrassé des soucis cuisants 
que lui causait la discussion du budget 
des cultes prendra également part au 
débat. U est difficile de prévoir quelle 
sera l'issue de la discussion. Tout dé-
pendra de l'attitude du gouvernement, 
toutefois, l'on peut dès à présent pen-
ser que le projet ne sera pas adopté 
sans avoir subi des modifications. 

On pense que M. le garde des sceaux 
répétera à la tribune la déclaration 
qu'il a déjà faite daDS le sein de la 
commission sénatoriale nommée pour 
examiner le projet. 

La séance de la Chambre des dépu-
tés sera peu intéressante selon toutes 
probalités. Mais l'on continue à se 
préoccuper dans les cercles parlemen-
taires du projet de loi sur les honneurs 
funèbres. Dans sa séance d'hier, qui a 
été fort longue) la commission, après 
avoir repoussé à une forte majorité un 
contre-projet de M. Robert de Massy, 
s'est prononcée pourle vole d'un projet 
de résolution qui compléterait le rejet 

tj^dj] projet ministériel par une déclara-
lion de principe. 

La commission a ensuite adopté la 
la rédaction de M. A. Grévy invitant 
les ministres à veiller chacun en ce 
qui le concerne g ce que les honneurs 
funèbres civils et militaires soient ren-

dus de la même façon à tous les 
ayants droit sans distinction de culte 
ou d'opinion religieuse. Quant à la 
façon de procéder au point de vue du 
règlement parlementaire, il a été dé-
cidé qu'on consulterait M. le président 
de la Chambre et qu'au cas où le pro-
cédé serait contraire au règlement, 
on insérerait la déclaration dans le 
cours du rapport au lieu d'en faire la 
conclusion. 

Et à ce propos, laissez-moi vous dire 
qu'il esl inexact que le conseil des mi-
nistres ait pris une résolution défini-
tive à ce sujet. Depuis trois jours, en 
effet, le conseil des ministres ne s'est 
pas réuni et n'a pas pu par conséquent 
prendre de décision. Tous les bruits 
qui ont couru à ce sujet sont donc 
erronés. 

Le centre gauche de la Chambre des 
députés vient de prendre une résolu-
lion tendant à inviter le gouverne-
ment à retirer son projet de loi sur 
les honneurs funèbres. 

Au sujet de la crise ministérielle 
vous me permettrez de n'en parier 
qu'avec une extrême réserve. En ap-
parence, la crise n'existe pas, mais on 
ne saurait dire toutefois que M. Du-
faure est absolument décidé à ne pas 
se retirer et dans le c,as où M. le vice-
président du'conseil donnerait sa dé-
mission, il est probable qu'il serait 
suivi dans sa retraite par ses collègues. 

On me raconte, en effet, que dans 
une récente conversation, M. de Mar-
cère, envisageant cette hypothèse de la 
retraite de M. Dufanre, aurait déclaré 
que personnellement, il se croirait 
obligé de se retirer, si on homme d'une 
importance aussi considérable que le 
garde des sceaux, ne croyait pas devoir 
continuer à faire partie du cabinet. 
Quoiqu'il en soit, il est difficile de 
préjuger qu'elle sera l'attitude des di-
vers groupes de la majorité envers 
M. Dufaure. Tout dépend de là, et l'on 
ne saurait se dissimuler que celte alti-
tude, depuis deux jours est un peu 

Les bureaux du Sénat ont élu au-
jourd'hui leurs présidents et secrétaires 
Six bureaux ont élu des présidents et 
des commissaires appartenant à la 

. droite; trois, des présidents et des 
commissaires appartenant à la gauche. 

-238 afflânlsnp si 80 iioiteiiQxsl é {3ii9a ; 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
[Service spécial du Tournai). 

éf-znaD .soiUulis sî nm iaatabwUm 

Paris, 2 déc, 2 h. 5 soir. 
39ÏB Joni a! asvfi Î9uo^ Jiî3q ao up la&ioia ' 

Le Sénat a repoussé hier, par 156 
voix contre 136, la loi votée par la 
Chambre des députés relative à la ces-
sation de poursuites pour faits se ratta-
chant à la commune ; il a refusé pu-
rement et simplement de passer à la 
discussion des articles, malgré de gran-
des modifications apportées à celte loi 
par la commission du Sénat et malgré 
l'opinion du gouvernement exprimée 
par M. Dufaure. 

Nouveaux bruits de retraite de M. Du-
faure; mais changement ministériel peu 
probable avant la fin de la discussion 
du budget. 

•t»'l w-nitm'J)^ ianVi ^ ras 5» 

Bourse de Paris 
•ai£rfo '8 £l îaBvs'b ^'icqnioo inO 

Cours Ju 2 Jérembre. 

3 p. o/ 69.75 
— 4 1/2 p. •/ 100.50 
— 5 p.»/. 103.90 

VALEURS DIVEUSES CLOTURE CLOTURE 
au comptant. du 1er déc. précédente 

Banque de France.. 3.720 » 3.720 » 
686 23 703 » 

Orléans-Actions'i". 1.037 80 1.037 30 
Orléans-Obligations. 332 30 332 75 

646 23 647 50 
Italien 5 »|c 69 Où 69 8Û 

Etude de M= Jules BILL1ÈRES, avoué, 
licencié", à Cahors, maison Vincent, 

pépiniériste, rue de l'Evêché. 

VENTE & ADJUDICATION 
des 

BIENS IMMEUBLES 
saisis sur la tête et au préjudice 

de Monsieur Jean Baptiste 
(Saignes, négociant, fabricant 
de draps à Vers (Lot) actuelle' 
ment en état de faillite. 

Fixée au vingt-trois décembre 
mil huit cent saixante-seize, à 
raidi, devant le tribunal civil de Cahors, 
Chambre des criées au Palais de Justica 
de celle ville. 

-flaibKS'Âi 
Les Immeubles à vendre se composent 

d'une vaste maison d'habitation, de grands 
bâtiments où se trouvent établis une très 
belle usine assorties de machines à carder, 
filer et fabriquer les étoffes, mues par une 
chuie d'eau dont la force est la même en 
toute saison ; un atelier de teinture, un 
foulon et un moulin à eau qui fonctionnent 
sous la direction du syndic ; de terres la-
bourables, près, vignes, bois, pâtures et 
friches, le tout porté au cadastre pour una 
conienance totale de douze hectares qua-
rante-deux ares cinquante-trois centiares 
et imposé pour un revenu de six cent dix-
sept francs vingt-trois centimes. 

Ces Immeubles sont situés sur la com-
mune de Vers, à proximité de routes car-
rossables, à un kilomètre et demie de la 
rivière navigable du Lot et à quinze kilo-
mètres de Cahors, chef-lieu du départe-
ment du Lot. 

Ils seront vendus en douze lots dont la 
mise à prix totale en sus des charges est 
de quatorze railla quatre cents francs, 
ci 14,400 » 

Les onzième ei douzième lots compren-
nent les bâtiments où se trouvent la carde-
rie, la filature et la fabrique d'étoffes, et 
certaines dépendances, seront après adju-
dications partielles, bloltés et remis aux 
enchères en un seul lot sur la mise à prix 
du montant total des deux adjudications. 

Un cahier des charges a été déposé au 
greffe du Tribunal civil dudit Cahors où 
l'on peut en prendre connaissance sans dé-
placement, et pour plus amples renseigne-
ments, s'adresser à Cahors, audit M» Bil-
lières, avoué et à M. Barrau, syndic, pour 
la visile des lieux. 

Pour extrait conforme : 
Cahors, le dix-huit novembre mil huit 

cent soixante-seize. 
L'avoué •poursuivant, 

•itoi iBoq iisl J. 3ILL1ÈRES. 
■si*! ■aflnsè'ooTiia ailemohib cl i9bhs 

' Etude de M' Scipion DELBREIL, avoua 
à Cahors. 

, 8no9i7 sb *>aytfl R> ^"uJsi msh& 

-juaum _»b 8d 
AIT 

:tf(a SD eoontim eiasH 5as 
de demande en séparation 

de biens. 
3iofno3 ^qp-iud I ma "ifun aa îs sneoœi.: 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
président du tribunal civil de Cahorç, en 
date du vingt-huit novembre, dernier, et 
par exploit de Duc, huissier à Cahors, en 
date du trente novembre, dernier, la 
damj Adèle Labarlhe, épouse du sieur 
Vincent Delsiriay, sans profession, ha-
bitante et domiciliée de la commune da 
Saint-Martin-de-Vers, pourvue de l'assis-
tance judiciaire, suivant décision du bu-
reau de Cahors, en date du neuf novem-
bre dernier, a formé contre ledit Vincent 
Delsiriay, son mari, propriétaire, habi-
tant et domicilié de ladite commune da 
Saint-Martin-de-Vers, une demande en 
séparation de biens. 

Elle a constitué M« Scipion Delbreil, 
pour son avoué, près le tribunal civil de 
Cahors. 

Pour extrait certifié véritable. 
A Cahors , le premier décembre 

mil huit cent soixante-seize. 

3Qi5b L'avoué poursuivant. 
Signé : DELBREIL. 

INSTITUTION POUR LES JEUNES PERSONNES. 

Mlle Bousquet, institutrice brevetée 
du degré supérieur, vient créer à 
Cahors une nouvelle Maison d'éduca-
tion ayant pour but spécial de prépa-
rer au brevet de capacité les jeunes 
personnes qui se destinent à l'ensei-
gnement comme institutrices. 

Elle a ouvert ses cours le 15 no-
vembre dans un local convenable aux 
études, situé rue Ste-Claire, enclos 
Carrié. 

On reçoit des pensionnaires et des 
demi-pensionnaires. 

non fKîiffTitf 



JOURNAL DU LOT 

REVUE BRITANNIQUE 
Sommaire de la livraison de Novembre. 
Production chevaline, acclimatation. — 

Les chevaux arabes étudiés dans leur pays 
natal. 

Archéologie, Ethnographie. — Les orca-
des et les monuments de pierre brute. 

Législation pénale, mœurs nationales. — 
Les prisons d'Europe : Une prison russe. 

Mœurs orientales. — Le harem des fem-
mes turques. (Souvenirs d'une institu-
trice anglaise.) 

Miscellanées, nouvelles. — Les grands 
pauvres (études rurales). II. le gendarme. 

"III. Cornaro de Curton. 
Miscellanées, histoire naturelle. — Le 

tic palanga. 
Beaux-arts, musique. — Félicien David 

et son œuvre. 
Politique, question d'Orient. — La Bos-

nie et l'Herzégovine. — Revue militaire, 
chronique. — Bons mots oubliés, coquil-
les — Pensées de novembre. 

Correspondances de la Revue Britannique. 
Correspondance d'Allemagne. — La fête 

populaire de la prairie de Thérèse à Mu-
nich. — Une exposition d'éventails. — Ua 
congrès de femmes. — Les brunes et les 

blondes devant la science. — Situation du 
socialisme. — Congrès du droit des gens. 
— Le comte Prokesch Ostrn. 

Correspondance d'Amérique. — Un der-
nier mot sur l'élection. — Protection et 
libre échange. — Contributions, impôt 
sur le revenu. — Socialisme et commu-

* nisme religieux. — Un livre de Talleyrand-
l'érigord. — BretHarte. — Delmonico. 

Correspondance d'Orknt. — La vitalité 
turque. — Que fera-t-on des Osmanlis? 
— Dialogue entre un missionnaire angli-
can et un Marseillais. — Un gentilhomme 
turc. — Causes véritables du revirement 
de l'opinion anglaise relativement à l'inté-
grité de l'empire ottoman. — Le morcel-
lement de l'islamisme. 

Correspondance de Londres. — Le ban-
quet dramatique. — Les toast. — Elka-
nah Seule. — Tragédiens et bouffons. 
— M. Dutton Cook. — Le Tartufe de 
Dickens. — La Vie du prince Albert. — 
Ouvrages sur l'Orient. — M. du Somme-
rard et M. le marquis de Talleyrand. — 
Post-scriplum : le pôle arctique, etc. 

Chronique scientifique. — Discours de 
M. H. Clair au longrès archéologique 
d'Arles. 

Chronique et bulletin bibliographique. — 

Battus et contents? — Garanties contre 
les cruautés de l'avenir. — Policemen 
internationaux. —La diplomatie des nou-
v lies couches el M. le duc Decazes — 
Livres nouveaux : le comte de Najac, 
Gustave Haller. — Théâtres : les Italims, 
troisième théâtre Français, Gymnase, etc. 

Rosas engageons nos lecteurs 
à voiif aux Annonces la combinaison 
avantageuse d« crédit musical et lit-
téraire offert par la maison A bel PILON, 

de Paris. 

On demande des rêprésentanls 

dadies de Poitnoe 
Prompt soulagement et guérison, 

Rhumes négligés, bronchites, grip-
pes, toux d'irritation, par le sirop 
Cornera, dépôt à Cahors, pharmacie 
centrale M. Vinel, prix 2 fr. 50 el 
dans toutes les pharmacies. 

Une nouvelle Edition de la Géographie 
illustrée complète de la France, par Jules 
Verne et Théophile Lavallée, entièrement 
remise au courant des changements de 
toute sorte : territoire, lignes de chemins 
de fer et autres, survenus depuis 1870, 
paraît aujourd'hui à la Librairie J. Helzel 
et Ce, 18, rue Jacob. Cette révision mi-
nutieuse, qui louchait à la fois aux des-
sins et au texte, aux caries, a été confiée 
au soin de M. Dubail, professeur adjoint 
de Géographie à l'Ecole spéciale de Saint-
Cyr. 

Cet excellent ouvrage est orné de 95 
Cartes el de 100 grandes vues des princi-
paux sites et mouvements de France. Il 
paraît en 20 fascicules à 50 c. el formera, 
complet, un très beau, très-fort et très-
riche volume illustré, petit in-4°, à deux 
colonnes de 800 pages ; son prix d'une 
modicité extraordinaire, 10 fr. broché, 
13 fr. cartonné doré, le met à la portée de 
tous. En vente les quatre premiers fasci-
cules. 

Le Petit l'aridcn, seul journal politique 
républicain paraissant le soir à Paris, au 
prix de cinq centimes le.numéro, a com-
mencé sa publication depuis le 14 oc-

tobre . 
Publié sous la direction de MM. r« 

Roycr, Calmon, Fourcand, Edmond 
Adam, sénateurs, Cochery et Andrieni 
députés, le Petit Parisien représentera 
non la politique de tel ou tel groupe par' 
lemenlaire, mais celle de la majoritéré' 
publicaine des deux Chambres. 

Quoique le Petit Parisien soit fait uarj. 
un but essentiellement politique, la Ré-
daction lient à honneur de ne négliger 
aucune des questions littéraires, artisti-
ques, scientifiques ou financières nni 

préoccupent l'attention publique. Chaque 
jour, un bulletin financier, chaque se-
maine une revue financière donneront 
aux détenteurs de l'épargne d'utiles ren-
seignements pour le placement de leurs 
capitaux. 

: Le Petit Parisien réserve à ses lecteurs 
plusieurs romans inédits ; il a débuté par 
Les Aventuriers de Paris, roman inédit 
d'un intérêt dramatique des plus émou-
vants dû à la plume passionnée et sym-
pathique de Pierre Zaecone, et par l'm. 
toire d'un paysan d'ErcJcmann-Chatrian 

Pour tous les extraits et articles non-signés 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

A VEND 
Adresser tm bureau du Journal. 

mv épicier, Mercier, 
rtôaônT îiGWî' li'np to! • t ic!iei% eîc, 

•iouveltement imprimé et complété jusqu'à ce jour 
De chaque Commune du Département du Lot 

aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article ©3 du règlement du 13 juin 1811. 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

Atelier de Reliure 
CARTONNAGES, BOITES EN TOUS GENRES. 

SA 
rue Braves, près le boulevard Sud, à Cahors. 

PRIX MODÉRÉS. 

RUE DE LA LIBERTÉ, CAHORS, 
A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par la 

travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouver, 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés, fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange 
pour myopes, el pour presbytes; on trouvera aussi le même assortimenlen 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de speciacie, lorguoos, piuee-nrz faces à 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, ihermomè'res hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîtes de mathématiques, graphomètres, déc3mèti03, équerres, niveaox-
d'eaux et à bulle-d'air, mires, jalons, chaînes d'arpenteurs, compie-fi's, 
microscopes, porte-monnaies , porte-feuilles, passe-parîout assortis , 
cannes, gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes et paysages etc., etc. 

Bel assortiment de coutellerie fine, de sécateurs, instruments 
de Chirurgie, bandages et ceintures, confection d'appareils 
orthopédiques. 

ORFÈVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CIIR1STOFLE 

ET RÉARGENTURE. 

BIJOUTERIE RELIGIEUSE 

ET ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 

D OR ET D'ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 

TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIÈGE. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
un morceau de musique. 

ABONNEMENTS : 

Un an» 8 francs. —- Six mois, 4 francs. 
Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-André-

des-Arls, 11, a Paris. 

Le Journal du Dimanche compte maintenant vingt années d'existence ; 
sa collection se compose des ouvrages les plus estimés des Auteurs contempo-
rains, et c'est avec le concours des dessinateurs et des graveurs les plus dis-
tingués que ce recueil a conservé le premier rang parmi les publications il-
lustrées. 

Trente-quatre volumes sont en vente 
Le volume broché, pour Paris ... 5 fr. 

id. pour IcsDépartemen ts.. 4 fr. 

DE PARIS 
21, BOULEVARD HAUSSMANN, 

Concessionnaires du 

GUANO DISSOUS 
DU PÉROU 

mw0 — 
DEPOTS EN FRANCE 

Bordeaux, chci MM. SANTA COLOMA et Cl». 
Brest, chez M. E. VINCENT. 
Cette, chei MM. A.-G BOYÈ et O. 
Cherbourg, chétz M. Ernest LIAIS. 
DunkerqUe, MM. C. BOURDON et C". 
Havre, cb.02' M. E. FICQOET. 
Landerneau, chez M. E. VINCENT. 
La Rochelle, d'ORBIGNY, FAUSTIN lîls 
Lyon, chaz M. Marc GILLIARD. 
Marseille, chez MM. A.-G.BOYÉ «tCifc 
Melun, chez M. LE BARRE. 
Nantes, chez MM. J AMONT et HUARD. 
Paris, chez MM. A. MOSNERON-DUPIN 
St-Nazaire, MM. JAMONT et HUARD. 

JOURfiAy RENTIERS 
le meilleur des journ* financiers, 
34, rue Provence, Paris, 6cannée, 
paraît chaq. dimanche; liste dea 
tirages etdes titres opposés; ren-
seignements sur toutes valeurs ; 
prix des coupons; leur paiement 
immédiat à 25 c. par 100 f. ; achat 
et ventedevaleurs; conseilspour 
placement financiers; ordres de 
bourse aux condit1 des Agents 
de change1; avances sur titres. 
Administrât' : M. de BUCABAT, 
officier supérieur en retraite,^ 
officia' de la Légion d'honneur, 

é FRANC 

..'en ■ 

TIMBRES 

POSTE 

poiin 

SIX MOIS 

D'ESSAI 

M 

Ijlaiiiia 

i 
A dminpn : Paris, 22, boul. Montmartre 

PASTILLES DIGE9TIVE3 fabriquées à Vichy 
avec les î>els extraits des sources. Pelles sont 
d'un goûtagréable et d'un effet certain contre 
les aiirreurs et digestions difficiles. 

8ELS DE VICHY POUR BAINS. — Un Rou-
leau pour un Bain, pour les personnes ne 
pouvant se rendre à vichy. 
SUCRE D'ORGE DE VICHY. Excellent bonbon 

très-digestif. 
Pour éviter les contrefaçon* 

ext/jr .çvr fotit l«* produits la marque (tu 
rOfliTKOLE DE L'ETAT -

Dépôt chez lous les Droguisles et 
pharmacien. 

»c nnnee. 

DE LA BANQUE et DE LA BOURSE 
paraît tons les Wm\antl)es 

EN GR.VND FORMAT DR 16 PAGES 
Résumé de chaque Ruinera : 
Bulletin politique. — Bulletin financier. 

Bilans des établissements do crédit. 
. Recettes des ch. de fer. Cor-
». respond" étrangère. Nomen-

clature des couponséclius.des 
Pdr appels de fonds, etc. Cours 

liw des valeurs en banque et en 
F11* bourse. LiBto des tirages. 

Vérifications ; des numéros sortis. 
Correspondance dos abonnés. Renseignements 

PRIME GRATUITE 
Manuel des Capitalistes 

^ fort volume in-8». 
PARIS— 7, rue lafayette, 7 — PARIS 

Envoyer mandat-poste on timbres-poste. 

Bureaux : 22, rue de Verncnil, Paris 
Les Modes Parisiennes sont le plus richement illustré des journaux de modes, grâce 

à une collaboration recrutée exclusivement parmi les premiers artistes. Des traités spé-
ciaux conclus avec les premières maisons de Paris, permettent en outre aux Modes 
Parisiennes de publier, bien avant les autres journaux, les modèles nouveaux de chaque 
saison et de ne donner que des modèles de choix, d'une élégance et d'un bon goût 
irréprochables. 5 

PRIX D'ABONNEMENT 

4 

Paris et départements 
DEUXIÈME ÉDITION 

COMPRENANT 
1° Chaque semaine le Numéro de huit pa-

ges comme la première édition ; 
2° Chaque mois la double pl. de Patrons ; 
3° Chaque semaine, une magnifique gra-

vure sur acier, colorié et imprimée sur 
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CRÉDIT MUSICAL 
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mercier à Cahors, 
Brillant du Japon, sans acides, pour harnais, cuirs, chaussures. — 

Brillant Florentin de toutes couleurs, pour parquets, meubles el 
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MACHINES A COUDEE 
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